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ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ, ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC LTÉE et ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA PRODUCTION DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE («Coalition industrielle»),
S.T.O.P. et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES («STOP/SÉ»),

GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. («GAZODUC TQM»),

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE et UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE («GRAME/UDD»),

NEW YORK POWER AUTHORITY («NYPA»),

ONTARIO POWER GENERATION («OPG»),

OPTION CONSOMMATEURS («OC»),
REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC («RNCREQ»),

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN («SCGM»),


Intervenants

___________________________________

ARGUMENTATION D’HYDRO-QUÉBEC SUR SA REQUÊTE POUR QUE SOIENT DÉCLARÉS PROVISOIRES À COMPTER DU 1er JANVIER 2001

LES TARIFS EXISTANTS DU SERVICE DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ TELLE QUE CONTENUE AU PARAGRAPHE 20 DE SA DEMANDE RÉVISÉE RELATIVE À LA MODIFICATION DES TARIFS DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ 


Dans sa demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité déposée auprès de la Régie en date du 15 août 2000, Hydro-Québec a demandé, entre autres, à la Régie d’ordonner par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 et que le transporteur soit autorisé à appliquer les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par la demande révisée, de façon rétroactive, à compter du 1er janvier 2001 et selon la décision finale à être rendue par la Régie sur ladite demande révisée.


En date du 1er novembre 2000, lors de l’audience publique convoquée par la Régie pour traiter des contestations des intervenants aux réponses données par Hydro-Québec aux demandes de renseignements et de l’opportunité de permettre des demandes de renseignements supplémentaires dans le présent dossier, la Régie a demandé à Hydro-Québec de lui faire part de son argumentation sur la question de l’autorisation provisoire des tarifs de transport pour le 10 novembre 2000, à midi.  Cette exigence de la Régie a été réitérée par un avis écrit à tous les participants dans la cause R-3401-98 en date du 3 novembre 2000.


Hydro-Québec a déposé auprès de la Régie, en date du 15 août 2000, conformément, entre autres, aux décisions D-99-120 et D-2000-102, une demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité qui vise l’établissement de nouveaux tarifs pour l’année témoin 2001. 


Conformément aux décisions de la Régie précitées, Hydro-Québec a établi les revenus requis du transporteur d’électricité pour l’année 2001 et elle a proposé des tarifs de transport d’électricité visant à récupérer ces besoins en recettes à compter du 1er janvier 2001.  Il s’agit là d’une approche conforme au principe réglementaire prévoyant que les revenus totaux projetés dans une année témoin soient égaux aux revenus requis projetés pour la même période.  Un principe qui a été reconnu d’ailleurs par le témoin expert d’Option consommateurs et d’Action Réseau Consommateur dans le dossier R-3405-98, Monsieur John Todd, plus précisément dans la note 16, à la page 12, de son témoignage écrit déposé auprès de la Régie dans cette cause sous la cote OC-ARC-1.


Or, comme il était déjà prévu, en date du 2 juin 2000, lors de la publication de la décision D-2000-102, que les nouveaux tarifs de transport d’électricité ne pouvaient entrer en vigueur le 1er janvier 2001, tel que requis, Hydro-Québec a cru approprié de demander à la Régie d’ordonner par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 afin de permettre à la Régie, s’il y a lieu, dans sa décision finale qui sera évidemment rendue après le 1er janvier 2001, d’établir des tarifs de transport d’électricité justes et raisonnables pour toute la période de l’année témoin 2001, en tenant compte des coûts encourus pour cette période de l’année 2001 qui précède l’établissement définitif des tarifs.


Il est un principe bien établi en tarification que des tarifs ne peuvent être fixés rétroactivement, c’est-à-dire servir à récupérer un manque à gagner dans le passé.  Hydro-Québec est d’avis qu’en l’absence de disposition législative expresse lui permettant d’y déroger, la Régie devrait être liée par ce principe de réglementation économique reconnu par la jurisprudence canadienne (Northwestern Utilities Ltd. and Public Utilities Bd. v. Edmonton (City), [1979] 1 R.C.S. 684) et y adhérer pour les fins de la détermination des tarifs de transport d’électricité pour l’année témoin 2001.


Hydro-Québec est d’avis que le système de réglementation des tarifs de transport d’électricité par la Régie de l’énergie est un système positif d’approbation au sens de la décision rendue par la Cour Suprême du Canada dans la cause Bell Canada v. Canada (Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes) [1989] 1 R.C.S. 1722, à la page 1758.  En effet, seule la Régie a le pouvoir légal d’approuver ou de fixer les tarifs payables au transporteur d’électricité, de sa propre initiative ou à la demande d’une partie intéressée (articles 31 et 48 de la Loi sur la Régie de l’énergie).  Comme l’indique le juge Gonthier dans cette décision, il a été jugé que les systèmes positifs d’approbation étaient de nature exclusivement prospective et ne permettaient pas de rendre des ordonnances applicables à des périodes antérieures à la décision finale elle-même.


Il est toutefois généralement reconnu et, de plus, confirmé par la Cour Suprême du Canada dans sa décision précitée, à la page 1761, que le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires comporte forcément le pouvoir de modifier en entier la structure des tarifs établie antérieurement dans l’ordonnance définitive.  La Cour Suprême poursuit dans cette décision en indiquant que, par conséquent, on ne saurait affirmer que le processus de révision des tarifs commence à la date de la dernière audience; la révision des tarifs commence plutôt lorsque l’organisme de réglementation établit des tarifs provisoires en attendant qu’une décision finale sur le fond soit rendue.


À cette page 1761 de la décision Bell Canada v. Canada (C.R.T.C.),  le juge Gonthier précise comme suit :

« . . . le pouvoir de rendre des ordonnances provisoires comporte effectivement le pouvoir de les rendre exécutoires à compter de la date du début des procédures.  À son tour, ce pouvoir doit comprendre celui de rendre des ordonnances appropriées pour corriger tout écart entre le taux de rendement généré par les taux provisoires et le taux de rendement autorisé dans la décision finale pour la période pendant laquelle ils sont en vigueur, et ce, pour parvenir à des taux justes et raisonnables pendant toute cette période.»

C’est ainsi qu’en rendant les tarifs de transport d’électricité existants provisoires à compter du 1er janvier 2001, la Régie pourra éventuellement, dans sa décision finale à être rendue dans le présent dossier R-3401-98, en fonction de la preuve qui lui aura alors été présentée et suite aux représentations des parties, fixer des tarifs définitifs pour l’année témoin 2001 qui pourront refléter, de façon rétroactive, le coût de service complet pour l’année 2001.  La Régie aura alors la possibilité d’établir des tarifs pour la demanderesse qui refléteront le plus justement possible l’ensemble de ses frais survenus plus tôt dans l’année, et ordonner, s’il y a lieu, de la manière qu’elle estime le plus appropriée, une facturation ou un crédit rétroactif, selon le cas, aux usagers du réseau de transport pendant la période entre le 1er janvier 2001 et la date à laquelle les nouveaux tarifs sont entrés définitivement en vigueur, ou l’application prospective des nouveaux tarifs de transport d’électricité définitifs qui seront fixés de façon à permettre la récupération de tout manque à gagner ou le remboursement d’un trop-perçu entre le 1er janvier 2001 et l’entrée en vigueur des tarifs définitifs.  


La demanderesse fera de plus amples représentations à la Régie, en temps opportun, lors de la considération des tarifs de transport d’électricité pour l’année 2001 sur les façons dont la Régie pourra refléter dans les tarifs définitifs à être fixés dans la présente cause tarifaire tout manque à gagner ou trop-perçu résultant de l’application des tarifs de transport existants pendant cette période de l’année témoin 2001 où les tarifs définitifs n’étaient pas encore en vigueur.


La Régie a le pouvoir de rendre des décisions provisoires et elle en a déjà rendues, entre autres, récemment dans le dossier R-3444-2000, où par la décision D-2000-147, les services d’optimisation du service interruptible, volet 2 interruptible et volet 1B interruptible, de Société en commandite Gaz Métropolitain ont été autorisés sur une base provisoire, du 1er octobre 2000 jusqu’à la décision tarifaire 2000-2001.  La requête faite par Hydro-Québec dans le paragraphe 20 de sa demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité requiert une telle décision provisoire mais elle ne modifie en rien l’application des tarifs existants entre le 1er janvier 2001 et l’entrée en vigueur des nouveaux tarifs de transport d’électricité.  En l’instance, il s’agit uniquement d’une mesure conservatoire qui permet de réserver à la Régie toute la latitude voulue pour fixer des tarifs définitifs qui pourront refléter l’ensemble des coûts de l’année témoin 2001.  L’application d’une telle mesure conservatoire est courante lorsqu’un délai réglementaire fait en sorte que des nouveaux tarifs ne peuvent entrer en vigueur à la date prévue.


L’Office national de l’énergie, dans les cas des pipelines importants, dits du groupe 1, réglemente leurs tarifs sur la base d’un système 
positif d’approbation de nature exclusivement prospective et, entre autres, dans les cas où la date d’entrée en vigueur souhaitée pour des nouveaux tarifs sera écoulée avant qu’il soit décidé des droits définitifs, il lui arrive fréquemment de prendre une ordonnance autorisant la compagnie pipelinière à percevoir les tarifs à titre provisoire jusqu’à ce que l’ordonnance sur les tarifs définitifs soit rendue, comme elle le mentionne d’ailleurs à la page 4 de son Bulletin d’information 6 intitulé Transport, droits et tarifs, publié en juin 1997.  La demanderesse porte également à l’attention de la Régie les motifs de décision de l’Office national de l’énergie dans les causes tarifaires RH-4-93, RH-3-94 et RH-2-95 de la TransCanada PipeLines Limited de même que les ordonnances TGI-3-93, TG-3-94, TGI-1-94, TG-1-95, TGI-3-95, AO-1-TGI-3-95 et TG-2-96 y afférentes qui traitent de l’application de tarifs provisoires ou de l’instauration de tarifs définitifs suite à des tarifs provisoires.


Comme autre exemple de cette pratique relative aux tarifs provisoires, Hydro-Québec soumet à l’attention de la Régie les motifs de décision RP-1999-0001 de la Commission de l’énergie de l’Ontario dans la dernière cause tarifaire de Enbridge Consumers Gas et, plus particulièrement, les paragraphes 1.1.12, 7.2.1 et 7.2.2 de ce document.


En conclusion, Hydro-Québec rappelle à la Régie que la décision à être rendue quant à l’autorisation provisoire des tarifs de transport à compter du 1er janvier 2001 est de nature essentiellement conservatoire afin de permettre à la Régie d’établir des nouveaux tarifs de transport d’électricité justes et raisonnables qui puissent tenir compte, lors de leur détermination définitive, de l’ensemble des coûts de l’année témoin.  Il y va de l’intérêt de la Régie comme du transporteur d’électricité que l’établissement des tarifs de transport d’électricité se fasse selon les principes réglementaires généralement reconnus et suivant la pratique reconnue lorsqu’un délai réglementaire empêche l’entrée en vigueur de nouveaux tarifs à la date prévue.  De plus, l’application des nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par la demande révisée, de façon rétroactive, à compter du 1er janvier 2001 sera sujette à toutes les modalités que la Régie pourra fixer éventuellement dans la décision finale qui sera rendue sur la demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité.


Montréal, le 10 novembre 2000


___________________________


MARCHAND, LEMIEUX

Procureurs de la demanderesse


Hydro-Québec

